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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Pénurie d'ergothérapeutes
Question écrite n° 5622

Texte de la question

M. Philippe Bonnecarrère attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la pénurie d'ergothérapeutes. Il est
généralement admis que cette profession de santé est en plein développement, les besoins d'accompagnement
des personnes en perte d'autonomie ou en situation de handicap pour faciliter leur quotidien allant en
augmentant. Quelles sont les mesures qui permettraient de développer soit le nombre d'instituts de formation,
soit les cohortes formées ? La profession d'ergothérapeute est sanctionnée par un diplôme d'État, certifié par
l'ARS et lorsque cette activité est assurée en libéral, elle ne donne pas lieu à prise en charge par la sécurité
sociale dans la mesure où il n'y aurait pas de charge supplémentaire pour l'assurance maladie. Il est difficile de
ne pas comprendre pourquoi une politique plus volontariste ne serait pas mise en place pour le développement
de cette profession. Les Ehpad tarnais indiquent par exemple ne pas parvenir à recruter ce type de
professionnels. Il lui demande des informations à ce sujet et les évolutions éventuelles.
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